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PRÉSENTS : 
 

Parents 
Sophie Robert 

Hélène Beaugrand Champagne 
Isabelle Renaud 
Mme Dias (substitut) 
Geneviève Rondenay 
Chantal Morin 
Simon Leclerc 
 
Conseil des élèves (élèves 5e secondaire) 
Mylène Eddy Sandjong 

Conseil des enseignants 
Martine Piché 
Caroline Bilodeau-Cloutier 
Benoît Bergeron 
Patrick Lepage (membre substitut) 
 
Soutien professionnel 
Annie Côté 
Isabelle Ayotte 
 
Représentant(s) de la communauté 
 

 
Formant quorum sous la présidence de Mme Sophie Robert. 
 
EST ÉGALEMENT PRÉSENTE : 

Madame Karine Galipeau, directrice 

SONT ABSENTS :  

Raphaël Goneau (élève) 

Phylip St-Amant 

Marie-Hélène Germain  

 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION / VÉRIFICATION DU QUORUM 

 

La Présidente, Sophie Robert, déclare la réunion ouverte. Il est 18h42. Le quorum est vérifié et formé. 

2. NOMINATION D’UN(E) SECRÉTAIRE 

 

IL EST PROPOSÉ par madame Hélène Beaugrand-Champagne de nommer madame Isabelle Ayotte au 

poste de secrétaire pour cette séance.  

 

Adoptée à l’unanimité (01-CE-2022-2023) 

 

3. ÉLECTION PRÉSIDENT(E), VICE-PRÉSIDENT(E)  

 

IL EST PROPOSÉ par madame Hélène Beaugrand-Champagne de nommer madame Sophie Robert au 

poste de présidente et IL EST PROPOSÉ par madame Isabelle Renaud de nommer madame Hélène 

Beaugrand-Champagne au poste de vice-présidente. 
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4. NOMINATION D’UN NOUVEAU MEMBRE PARENT (remplacement 1 an) 

 

IL EST PROPOSÉ par madame Sophie Robert de nommer Monsieur Simon Leclerc comme nouveau 

membre parent. 

 

5. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ par madame Martine Piché que l’ordre du jour soit adopté.  

 

Adopté à l’unanimité (05-CE-2022-2023) 

 

L’ordre du jour est adopté se lit comme suit : 

1. Ouverture de la réunion / vérification du quorum 

2. Nomination d’un(e) secrétaire 

3. Élection président(e), vice-président(e) 

4. Nomination d’un nouveau membre parent (remplacement 1 an) 

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

6. Adoption du procès-verbal de la dernière réunion (6 juin 2022) 

7. Parole au public 

8. Régie interne  

9. Calendrier des rencontres 

10. PTRDI (Acte d’établissement) 

11. Sorties éducatives – fête de l’Halloween 

12. Points d’information/rapports 

12.1. Direction 

12.2. OPP  (Liste des membres) 

12.3. Suivi sur le budget (budget de fonctionnement du CÉ, surplus/déficit) 

12.4. Personnel enseignant 

12.5. Élèves 

12.6. Déléguée au comité central de parents 

12.7. Membre de la communauté 

12.8. Projet éducatif 

12.9. Fête de l’Halloween 
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13. Varia – Points divers 

14. Levée de la réunion 

 

 

6. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE RÉUNION (6 juin 2022) 

 

IL EST PROPOSÉ par madame Sophie Robert que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juin 2022 

soit adopté tel quel. (corrections faites aux points 7.1 et 7.9) 

 

 

Adoptée à l’unanimité (06-CE-2022-2023) 

 

6.1 Suivi au procès-verbal 

 

 

IL EST PROPOSÉ par Madame Geneviève Rondenay que le procès-verbal de juin, soit approuvé 

par courriel avant le 30 juin, suite à la rédaction de celui-ci 

 

 

Adoptée à l’unanimité (06-CE-2022-2023) 

 

 

7. PAROLE AU PUBLIC 

 

N/A 

 

8. RÉGIE INTERNE 

 

Avant d’adopter la régie interne, une vérification sera faite par madame Geneviève Rondenay auprès 

du comité des parents. Suivi au prochain CÉ. 

 

 

9. CALENDRIER DES RENCONTRES 

 

Calendrier modifié, voici les dates proposées et adoptées :  

16 novembre 2022, 12 décembre 2022, 18 janvier 2023, 13 février 2023, 15 mars 2023, 12 avril 2023, 

8 mai 2023 et 5 juin 2023. 

 

 

10. PTRDI (Acte d’établissement) 

 
OPP prépare une pétition pour faire des pressions au niveau de la situation critique de surpopulation. 

La pétition sera en ligne pour les parents, sur l’occupation dans les écoles secondaires. 
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Madame Geneviève Rondenay nous informe qu’une libération de l’immeuble sur la rue De Teck sera 

probablement faite pour 2025-2026. 

 

Notre école à une capacité d’accueil de 567 élèves. Présentement pour 2022-2023 nous avons 617 

élèves. 

 

Voici la demande faite :  

 

Le CÉ réitère sa position à l'effet que nous sommes en situation critique de surpopulation grandissante 

année après année. En effet, il y a ajout de nouvelles constructions domiciliaires dans le quartier et 

l'école a un besoin criant de salles de classe, d'infrastructures sportives et d'aires communes 

supplémentaires. 

 

Monsieur Bergeron suggère que l’OPP pourrait s’occuper de vérifier et d’ajouter les chiffres au besoin 

sur la superficie des locaux et des pourcentages d’occupation à l’aide du document de référence du 

ministère de l’éducation dont il a fait parvenir le lien à certains membres du CÉ.  

 

http://www3.education.gouv.qc.ca/dgfe/Parametre_asp/Application/Formulaires/AjE/Doc/Capacite_accu

eil_primaire-secondaire_reference.pdf 

 

En ayant ces données, ce sera une pression de plus. 

 

11. SORTIES ÉDUCATIVES – FÊTE DE L’HALLOWEEN 

 

Comme discuté, les sorties éducatives pourront être approuvés par courriel. 

 

Fête de l’halloween (point 12.9) 

 

 

12. POINTS D’INFORMATION / RAPPORTS 

 

12.1 Direction 

 

  Nous avons eu une belle rentrée scolaire. 

   

  Il y a toujours l’enjeu covid (absence de 5 jours), pénurie de suppléant et d’enseignants 

   

Les postes à l’affichage en anglais et éducation physique n’ont toujours pas été comblés, 

nous avons dû redonner ces périodes aux enseignants d’éducation physique et d’anglais. 

 

En éducation physique le nombre de périodes pour les enseignants passe à 26 ou 28 

périodes. 

 

12.2 OPP (Liste des membres) 

http://www3.education.gouv.qc.ca/dgfe/Parametre_asp/Application/Formulaires/AjE/Doc/Capacite_accueil_primaire-secondaire_reference.pdf
http://www3.education.gouv.qc.ca/dgfe/Parametre_asp/Application/Formulaires/AjE/Doc/Capacite_accueil_primaire-secondaire_reference.pdf
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  Une invitation sera faite pour qu’un représentant de l’OPP soit présent à chaque CÉ.  

   

  L’OPP compte 7 membres 

 

12.3 Suivi sur le budget (budget de fonctionnement du CÉ, surplus/déficit) 

 

  La présentation du budget sera faite au prochain CÉ  

 

  Surplus de 28 000 $ : 

- Achat de nouveaux casiers 

- Achat de portables 

- 25 000 $ pour les sorties 

-  

Un budget pour les formations également 

 

12.4 Personnel enseignant 

 

Madame Piché mentionne que le comportement des élèves est exemplaire lors des 

sorties au théâtre  

 

12.5 Élèves 

   

  Halloween – parade-costume-musique 

 

  La pétition de l’OPP sera offerte aux élèves 

 

  Christopher Olivares, sera un membre substitut pour le CÉ 

 

 

12.6  Déléguée au comité central des parents 

 

  2 rencontres ont déjà eu lieu. Pas de quorum, l’assemblée a été ajournée. 

 

  Affichage du poste pour le protecteur de l’élève. 

 

  Il est suggéré d’expliquer aux élèves de l’école quel est le rôle du protecteur de l’élève 

 

 

12.7 Membre de la communauté 

 

 

 

12.8 Projet éducatif 
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  -   Évaluation en lien avec la réussite des élèves 

  -   Formation diverses – PIA 

  -   2 groupes de travail en français et mathématiques. 

  -  Notre école est ciblée pour les résultats, notre CP nous apporte son support. 

 

12.9 Fête de l’Halloween 

 

  Journée costumée 

 

Nous demandons de réduire chaque période de 5 minutes afin d’allonger le dîner pour la 

parade. Madame Sophie Robert propose et madame Isabelle Renaud appuie. 

 

   

13. VARIA – POINTS DIVERS 

 

Code de vie : cellulaire  

 

Ce point sera à revoir l’an prochain dans le code de vie. Il est difficile pour la technicienne en 

documentation de gérer le cellulaire au carrefour d’apprentissage. 

 

Le cellulaire devrait être accepté seulement au café étudiant et à la cafétéria. 

 

Il est permis au carrefour d’apprentissage seulement pour l’apprentissage et non pour jouer à des jeux 

en ligne, tik-tok, facebook etc. 

 

Les règlements concernant l’utilisation du cellulaire au carrefour d’apprentissage, seront affichés à la 

porte du carrefour. 

 

Point à discuter au prochain CÉ une communication devra être faite aux parents par exemple pour les 

alarmes de feu ou tout autre évènement dans l’école. 

 

14. LEVÉE DE LA RÉUNION 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée par la présidente à 20h32. 

 

 

 

   

Présidente  Directrice 
 


